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PREFET DE L’ISERE 

1 
 

 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes – Tour Suisse – 1 boulevard Vivier Merle – 69443 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.68.29.00 – Télécopie 04.72.68.29.29 

 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

ARRETE  PREFECTORAL N°DIRECCTE/2017/93 
 

Confiant l'intérim de l'Unité départementale de l’Isère   

de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes  

à Monsieur Jean- Paul ULTSCH  

directeur de l'Unité départementale de la Haute Savoie  

et  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE,  

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 
 

Le Préfet de l’Isère, 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

Vu le Code de commerce, 

Vu le Code du tourisme, 

Vu le Code du travail, 

Vu  la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 

régions, 

Vu la loi n°89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des entreprises commerciales et 

artisanales et à l’amélioration de leur environnement économique, juridique et social, notamment son 

article 4 modifié, 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la 

République, notamment ses articles 4 et 6, 

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles, 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008, relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation 

de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-

Calédonie, 

Vu le décret n° 2008-1475 du 30 décembre 2008 pris pour l’application de certaines dispositions de  

l’article L.750-1-1 du code de commerce, 
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Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale 

de l’Etat, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à 

l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 

administratives, 

Vu le décret du 6 mai 2016 portant nomination de Monsieur Lionel BEFFRE, préfet de l’Isère, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, en 

qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté interministériel du 25 février 2015 portant nomination de Monsieur Jean-Paul ULTSCH sur 

l’emploi de directeur régional adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 

de l'emploi, chargé des fonctions de responsable de l’unité départementale de Haute-Savoie de la 

DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,   

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 38-2017-06-02-013 du 2 juin 2017 de Monsieur le préfet de l’Isère portant 

délégation de signature de ses attributions et compétences à Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

SUR PROPOSITION du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

ARRETE : 
 

Article 1
er
 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Paul ULTSCH, directeur par intérim 

à compter du 20 décembre 2017 de l’unité départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes à l'effet de signer au nom du préfet de l’Isère, les décisions, actes administratifs et correspondances 
relevant des attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines suivants 
relevant de la compétence du préfet de l’Isère : 
 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-12-20-041 - RAA - subdélégation DIRECCTE compétence Préfet Isère 2017-93 du 20 décembre 2017 5



3 

 

 
A - SALAIRES 

 

 

A-1 Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution : 

-des travaux des travailleurs à domicile 

- de certains travaux à domicile pour les travailleurs à domicile 

 

Art. L.7422-2  et L.7422-3 

A-2 Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier ou 
accessoires des travailleurs à domicile. 

Art. L.7422-6 , L.7422-7 et 
L.7422-11 

A-3 Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant 
dans le calcul de l'indemnité de congés payés. 

Art. L.3141-23  

A-4 Décisions en matière de remboursement de frais de déplacements 
(réels ou forfaitaires), exposés par les conseillers du salarié 

Art. D.1232-7 et D.1232-8 

A-5 Décisions en matière de remboursement aux employeurs des salaires 
maintenus aux conseillers du salarié pour l'exercice de leur mission 

Art. L.1232-11 

 B – REPOS HEBDOMADAIRE 

 

 

B-1 Dérogations au repos dominical Art. L.3132-20 et L.3132-23 

B-2 Décision de fermeture hebdomadaire au public des établissements 
d'une profession ou (et) de la région 

Art L.3132-29 

B-3 Changement du jour de fermeture hebdomadaire dans le secteur de la 
vente, la distribution ou la livraison du pain. 

Art. L.3132-29 
 

B-4 Définition de la zone touristique ou thermale où le repos hebdomadaire 
peut être donné par roulement 

Art. L.3132-25 et R.3132-19 

 C – HEBERGEMENT DU PERSONNEL 

 

 

C-1 Délivrance de l’accusé de réception de la déclaration d’un employeur 

d’affectation d’un local à l’hébergement 

Art. 1 loi 73-548 du 27/06/1973 

 D – NEGOCIATION COLLECTIVE 

 

 

D-1 
 

Fondement de la qualification  et décision d’opposition à la 

qualification des catégories d’emplois menacés dans le cadre de la 

négociation triennale 

Art. L.2242-15 et L.2242-16 
Art. D.2241-3 et D.2241-4 
 
 

D-2 Extension des avenants salaires des conventions collectives agricoles Art. D.2261-6 

 E - CONFLITS COLLECTIFS 

 

 

E-1 Engagement des procédures de conciliation ou de médiation au niveau 
départemental 

Art. L.2523-2 
Art. R.2522-14 
Art. R.2523-9 
 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 

 
 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 

38_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l’Isère -
38-2017-12-20-041 - RAA - subdélégation DIRECCTE compétence Préfet Isère 2017-93 du 20 décembre 2017 6



4 

 F – AGENCES DE MANNEQUINS 

 

 

F-1 Sanctions en cas de non-respect de l’obligation d’information prévue 
par l’article R.7123-15 du code du travail 

Art. R.7123-17 

 G – EMPLOI DES ENFANTS ET JEUNES DE MOINS DE 18 

ANS 

 

 

G-1 Délivrance, retrait des autorisations individuelles d'emploi des enfants 
dans les spectacles, les professions ambulantes et comme mannequins 
dans la publicité et la mode. 

Art. L.7124-1 et 3 , art. R 7124-1 
 

G-2 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément de 
l'agence de mannequins lui permettant d'engager des enfants. 

Art. L..7124-5 et R.7124-8 et s. 

G-3 Fixation de la répartition de la rémunération perçue par l'enfant entre 
ses représentants légaux et le pécule ; autorisation de prélèvement 

Art. L.7124-9 

G-4 Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des cafés 
et brasseries pour employer ou recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 
ans suivant une formation en alternance. 

Art. L.4153-6 
Art. R.4153-8 et R.4153-12 
 

 H – APPRENTISSAGE ET ALTERNANCE 

 

 

H-1 Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des 

contrats en cours. 

Art. L.6223-1 et L.6225-1 à 

L.6225-3 

Art. R.6223-16 et Art. R.6225-4 à  

R. 6225-8 

 I – MAIN D'ŒUVRE ETRANGERE 

 

 

I-1 Autorisations de travail 

 

Art. L.5221-2 et L.5221-5 

R.5221-17 

I-2 Visa de la convention de stage d'un étranger 

 

Présentation des mémoires en défense devant les juridictions 

administratives 

Art R 313-10-1 à R 313-10-4 du 

CESEDA 

 

R.5221-17 & s. 

 J – PLACEMENT AU PAIR 

 

 

J-1 

 

Autorisation de placement au pair de stagiaires "Aides familiales" Accord européen du 21/11/1999 

Circulaire n° 90.20 du 23/01/1999 

 K – PLACEMENT PRIVE 

 

 

K-1 

 
Enregistrement de la déclaration préalable d’activité de placement 

 

Art. R.5323-1 

 L – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES 

ACTIVITES OU OPERATIONS 

 

 

 

L-1 

 

Comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail : 

Toutes décisions relatives à la mise en place et à la désignation des 

membres d’un comité inter entreprise de santé et de sécurité au travail,  

à l’invitation de présidents et secrétaires constitués dans d’autres 

établissements et toute personne susceptible d’éclairer les débats en 

raison de sa compétence lorsqu’un plan de prévention des risques 

technologiques a été prescrit. 

 

 
R 4524-1 et R 4524-9 

 

 

 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 

 

 

 

 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 
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 M – EMPLOI 

 

 

 

 

 

 

M-1 

 

 

 

 

Conventions relatives aux aides au maintien et à la sauvegarde de 

l’emploi  notamment : 

 

-Attribution de l’allocation d’ activité partielle  

 

 

 

 

Art. L.5122-1 

Art. R.5122-1 à R.5122-19 

 

 

 

 

 

 

 

 

M-2 

 

 

 

M-3 

 

 

M-4 

 

M-5 

 

 

      M-6 

       

 

M-7 

 

 

M-8 

Conventions relatives aux aides à l’adaptation des salariés aux 

évolutions de l’emploi et des compétences notamment: 

 

Pour les démarches d’appui aux mutations économiques- AME-, 

notamment : 

 

 - engagement de développement des emplois et des compétences 

  

    

- convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion prévisionnelle      

de l'emploi et des compétences territoriales 

 

 

- Convention d’aide au conseil GPEC                                               

 

- AME Entreprise (ex FNE Formation) 

 

 

-Aides aux actions de reclassement et de reconversion professionnelle 

 

 

-Convention d’allocation temporaire dégressive 

 

 

-Convention de coopération pour la mise en œuvre des cellules de 

reclassement 

 

 

 

 

 

 

Circ DGEFP n°2011/12 du 

01.04.11 

 

Art. L.5121-1 et L 5121-2 

D 5121-1 à D 5121-3  

 

Art. L.5121-3 et L 5121-4 

Art. R.5121- 4 et R.5121-15 

Art. D 5121 – 4 à D 5121 - 13 

 

L5121-3 

 

 L 5111-1 R 5111-1 à 6 

 

 

L5123-2 

 

 

Art. R 5123 – 3 et R 5111 – 1 et 2 

  
 

 
 

M-9 Agrément relatif à la reconnaissance de la qualité de Société 
Coopérative Ouvrière et de Production (SCOP) 
 
 

Loi n° 47.1775 du 10/09/1947 
Loi n° 78.763 du 19/07/1978 
Loi n° 92.643 du 13/07/1992 
Décret n° 87.276 du 16/04/1987 
Décret n° 93.455 du 23/03/1993 
Décret n° 93.1231 du 10/11/1993 

M-10 
 
 
 
 

Dispositifs locaux d'accompagnement 

 

 

 

 

 

 

Circulaires DGEFP n° 2002-53 du 

10/12/2002 et n° 2003-04 du 

04/03/2003 

1. Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° 
DE 

COTE 
NATURE DU POUVOIR 

CODE DU TRAVAIL  

OU AUTRE
1 
CODE 
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 M – EMPLOI 

 

 

M-11 Toutes décisions et conventions relatives aux contrats aidés 
notamment :  
aux contrats uniques d’insertion : contrats d’accompagnement dans 
l’emploi et contrats initiative emploi 
 
aux emplois d’avenir 
 
aux CIVIS 
 

aux adultes relais 

 

au dispositif garantie jeunes                                                      
 
 

 

 

 

Art. L.5134-19-1 à L5134-73 
D5134-14 à D 5134-64 
R5134-15 à 5134-70 
Art. L.5134-111 à 113 
 
Art. L.5131-4 
 

Art. L.5134-100 et L.5134-101 

 

Décret n°2016-1855 du 23 décembre 

2016 relatif au parcours 

contractualisé d’accompagnement 

vers l’emploi et l’autonomie et à la 

Garantie jeunes 
 

M-12 

 

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément et 
enregistrement de déclaration d’activité, de retrait ou de modification de 
la déclaration d’une association ou d’une entreprise de services à la 
personne 

 

Art. L.7232-1 à 9 

M-13 Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de l'emploi 
incluant les accompagnements des contrats en alternance par les GEIQ. 
 

 

Art. D.6325-23 à 28 

 

M-14 Toutes décisions et conventions relatives à l'insertion par l'activité 

économique 

Art. L.5132-1 à  L. 5132-17 
Art. R.5132-1 -et L.5132-37 

 
M-15 

 
Décision de reversement des aides et exonérations de cotisations 
sociales en cas de rupture d'un contrat unique d’insertion (pour un motif 
autre que faute du salarié, force majeure, inaptitude médicale), rupture 
au titre de la période d’essai, rupture du fait du salarié, embauche du 
salarié par l’employeur. 
 

Art. R.5134-45 et s. 
 

M-16 
 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments 
« entreprise solidaire d’utilité sociale  » 
 

Art. L 3332-17-1 
Art.R.3332-21-3 
 

  
N – GARANTIE DE RESSOURCES DES TRAVAILLEURS 
PRIVES D'EMPLOI 
 

 

N-1 Prononcé de sanctions administratives relatives à la suppression ou à la 
réduction du revenu de remplacement et contrôle de la condition 
d’aptitude au travail 
 

Art. L.5426-2, L.5426-5 à L.5426-8 
Art. R.5426-1 à 3 
Art. R.5426-6 à 17 
 

 
 

 

O – FORMATION PROFESSIONNELLE et CERTIFICATION 

 

 

O-1 Remboursement des rémunérations perçues, par les stagiaires AFPA 
abandonnant, sans motif valable, leur stage de formation 
 

Art. R.6341-45 à R.6341-48 

O-2 Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) : 
 - toutes décisions relatives à la recevabilité  des demandes de VAE 
pour les titres professionnels 
-  toutes décisions relatives aux conventions de développement de la 
VAE  
 

Loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 
Décret n°2002-615 du 26/04/2002  
Circulaire du 27/05/2003 
 

1.Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 

 

 

 P - OBLIGATION D'EMPLOI DES TRAVAILLEURS 
HANDICAPES 
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P-1 
 

 

Mise en œuvre des pénalités pour les entreprises ne satisfaisant pas ou 
partiellement à l’obligation d’emploi de travailleurs handicapés 
 

Art. R.5212-31 
 

P-2 
 
 
 

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement en 
faveur des travailleurs handicapés 

Art. L.5212-8 et R.5212-15 à  
R.5212-18 

 Q – TRAVAILLEURS HANDICAPES 

 

 

Q-1 
 

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé 
 

Art. R.5213-52 
Art. D.5213-53 à D.5213-61 
 

Q-2 
 

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de travail 
des travailleurs handicapés 
 

Art. L.5213-10 
Art. R.5213-33 à R.5213-38 

Q-3 Conventionnement d'organismes assurant une action d'insertion de 
travailleurs handicapés 

Circulaires DGEFP n°99-33 du  
26/08/1999 et n° 2007-02 du 
15/01/2007 et n°2009-15 du 26 mai 
2009 
 

1.Sauf mention d'un autre code, les références réglementaires concernent le code du travail 

 

 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet de l’Isère, au titre du décret n° 2001-387, tous 
actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le contrôle en service 
des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification. 
 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à, Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable 
de pôle « entreprises emploi économie » de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer, au nom du préfet de l’Isère, tous actes relatifs :  

- à l’instruction des demandes de subvention au titre du fonds d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce (FISAC), la gestion administrative et financière des opérations 
subventionnées au titre de ce même fonds et les conventions entre l’Etat et les maîtres 
d’ouvrage ; 

- à la mise en œuvre des mesures de sanction se traduisant par la radiation de la liste des 
établissements touristiques classés 

- à l’instruction des dossiers de demande d’attestation de conformité pour les résidences de 
tourisme et immeubles en construction,  ainsi qu’à la délivrance de l’attestation de conformité, 
au vu de la circulaire du 4 août 2010.  

 
 
Article 4 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

 la signature des conventions passées au nom de l'Etat avec le département, une ou plusieurs 
communes, leurs groupements ainsi que leurs établissements publics (article 59 du décret n° 2004-
374 du 29 avril 2004), 

 les décisions portant attribution de subventions ou de prêts de l'Etat aux collectivités locales, 
aux établissements et organismes départementaux, communaux et intercommunaux, 

 les notifications de ces subventions ou prêts aux collectivités locales, établissements et 
organismes bénéficiaires, 

 les correspondances relatives au contrôle de légalité prévu par le titre I de la loi du 2 mars 1982, 

 les circulaires aux maires, 

 les arrêtés ayant un caractère réglementaire, 

 toutes correspondances adressées aux administrations centrales et qui sont relatives aux 
programmes d'équipement et à leur financement, ainsi que celles dont le préfet se réserve 
expressément la signature ; toutes correspondances adressées aux cabinets ministériels (les autres 
correspondances étant sous le régime du sous-couvert). 

 toutes correspondances adressées aux présidents des assemblées régionales et départementales, 
aux présidents des métropoles, ainsi que les réponses aux interventions des parlementaires et des 
conseillers régionaux et départementaux lorsqu’elles portent sur les compétences relevant de 
l’Etat, à l’exception de celles concernant l’inspection du travail. 
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Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Paul ULTSCH, directeur par 
intérim de l’unité départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 1

er
 sera exercée par : 

 
- Monsieur Jean-Louis GARDIES, directeur du travail ; 
- Monsieur René CHARRA, directeur du travail ; 
- Madame Catherine BONOMI, attachée hors classe d’administration de l’Etat ; 
- Madame Chantal LUCCHINO, attachée hors classe d’administration de l’Etat ; 
- Madame Laurence BELLEMIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Khédidja ZIANI-RENARD, directrice adjointe du travail. 
 
La signature des actes liés au traitement des recours gracieux et hiérarchiques reste 
cependant réservée à la directrice de l’unité départementale.  
 
 
 
Article 6 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de 
signature prévue à l’article 2 sera exercée par : 
 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département métrologie,  
- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du département métrologie, 
- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du département métrologie, 
- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du département métrologie, 
- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de la subdivision Ouest du département métrologie. 
 
 
 
Article 7 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Simon-Pierre EURY, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 3 sera exercée par : 

- Madame Nathalie BOUDART, cheffe du service « Economie de proximité et Territoires » ; 
- Madame Christine MIDY, adjointe à la cheffe de service « Economie de proximité et 

Territoires ». 
 

Article 8 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 
 
 
Article 9 : L’arrêté DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-71 du 15 octobre 2017 est 
abrogé. 
 
 

Article 10 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l’Isère. 
 
 

Fait à Lyon, le 20 décembre 2017 
 

Pour le préfet et par délégation 
 

Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi 
 

Signé 
 

Jean-François BÉNÉVISE 
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Direction départementale des finances publiques de l’Isère

38-2017-12-19-013

Délégation de signature en matière de contentieux et de

gracieux fiscal en faveur des agents du Service des Impôts

des Particuliers de BOURGOIN JALLIEU, à compter du

19 D2CEMBRE 2017.
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le  comptable,  responsable  du  service  des  impôts  des  particuliers  de  Bourgoin-Jallieu,  Aubert
ESQUIBET.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à Mme HILI Marie-Lise, Inspectrice, adjointe au responsable du
service des impôts des particuliers de Bourgoin-Jallieu, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la
limite de 60 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant
excéder 6 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de
payer, les actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office
et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet :

1°) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Néant

2°) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

SPANO Martine GENTIL PERRET Sylvie VARAS Nicole
GLENAT Anne POLLAERT Irène BRET Jean-Philippe

3°) dans la limite de 2 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

ORTIZ Catherine LEMAIRE Isabelle CARILLO Patricia
DUBOST Cyrille FRANCO Marie France CASTEJON Marie Ange
CLAIN Maxime MARTIN Patrice SANCHEZ Denis

THOMAS Véronique VINCENT Valérie KHALDI AIMAN

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°)  les  décisions  gracieuses,  relatives  aux  pénalités  et  aux  frais  de  poursuites,  portant  remise,
modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°)  les  décisions  relatives  aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les
actes de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents grade

Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

ACHARD Lyliane Contrôleur principal 3 000 € 6 mois 3 000 €
AISSAOUI Pascale Contrôleur principal 3 000 € 6 mois 3 000 €
CHATARD Dalila Agent administratif 2 000 € 6 mois 3 000 €
DUGOUAT Maxime Agent administratif 2 000 € 6 mois 2 000 €
LEMAIRE Isabelle Agent administratif 2 000 € 6 mois 2 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°)  les  décisions  relatives  aux demandes de délai  de paiement,  dans les limites de durée et  de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents grade

Limite des
décisions

contentieuses

Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale

des délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
SPANO Martine Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
VARAS Nicole Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
GLENAT Anne Contrôleur principal 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
BRET Jean-Philippe Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
POLLAERT Irène Contrôleur 10 000 € 10 000 € 6 mois 3 000 €
CARILLO Patricia Agent administratif 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
CASTEJON Marie Ange Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
CLAIN Maxime Agent Administratif 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
DUBOST Cyrille Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
FRANCO Marie France Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
KHALDI Aiman Agent Administratif 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
LEMAIRE Isabelle Agent administratif 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
MARTIN Patrice Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
ORTIZ Catherine Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
SANCHEZ Denis Agent Administratif 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
THOMAS Véronique Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €
VINCENT Valérie Agent admi. ppal 2 000 € 2 000 € 6 mois 2 000 €

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Isère

Article 6

Le présent arrêté abroge l’arrêté n° 38-2017-09-25-010 du 25 septembre 2017.

A  Bourgoin-Jallieu, le 19 décembre 2017
Le comptable, responsable du service des
impôts des particuliers de Bourgoin-Jallieu,

Aubert ESQUIBET
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-029

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Madame

HERRERO Hélène

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Madame HERRERO Hélène - CDOA du

07/12/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Madame HERRERO Helene, CHATONNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700200 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Madame HERRERO Helene, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700200
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Madame HERRERO Helene,  demeurant à CHATONNAY, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de  0,2000 ha sises commune(s) de CHATONNAY (0,2000 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-013

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

COMBALOT Régis

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur COMBALOT Régis - CDOA du

07/12/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur COMBALOT Régis, THODURE

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700180 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur COMBALOT Régis, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700180
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur COMBALOT Régis,  demeurant à THODURE, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de  75,0700 ha sises commune(s) de THODURE (57,2600 ha), LENTIOL (17,8100
ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.

C1700180
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-031

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

DAVID Jérôme

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur DAVID Jérôme - CDOA du 07/12/2017

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-12-20-031 - Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur DAVID Jérôme 22



PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur DAVID Jérôme, MONTAUD

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700202 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur DAVID Jérôme, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700202
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur DAVID Jérôme,  demeurant à MONTAUD, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie  de   27,7000 ha sises  commune(s)  de  MONTAUD (16,0800 ha),  VEUREY-VOROIZE
(11,6200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.

C1700202
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-10-30-017

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

FUGIER Jean-Luc

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur FUGIER Jean-Luc - CDOA du

28/09/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-10-30-

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur FUGIER Jean-Luc, ECLOSE-
BADINIERES

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2016-11-07-004  du  07  novembre  2016 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-08-09-006 du 09 août 2017 donnant subdélégation de signature de la
Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700143 en  date  du  31/05/17 présentée  par
Monsieur FUGIER Jean-Luc, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
28/09/17 ;

Vu l’avis de Monsieur le Préfet de la Drôme en date du 03/10/2017 ;
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C1700143

Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur FUGIER Jean-Luc,   demeurant à  ECLOSE-BADINIERES, est par le présent arrêté autorisé(e) à
exploiter  des  terres  pour  une  superficie  de  54,2500 ha sises  commune(s)  de  ECLOSE  (36,8700  ha),
CHATONNAY (1,2300 ha), CHATEAUVILAIN (0,6700 ha), HAUTERIVES (8,5800 ha), SAINTE-ANNE-SUR-
GERVONDE (6,9000 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 30 octobre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-018

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

GAGELIN Thomas pour 29.0800 hectares

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur GAGELIN Thomas pour 29.0800

hectares - CDOA du 07/12/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GAGELIN Thomas, SERRE NERPOL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700187 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur GAGELIN Thomas, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700187
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GAGELIN Thomas,  demeurant à SERRE NERPOL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de  29,0800 ha sises commune(s) de VATILIEU (0,8000 ha), SERRE-NERPOL
(28,2800 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-019

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

GAGELIN Thomas pour 40,7200 hectares

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur GAGELIN Thomas pour 40,7200

hectares - CDOA du 07/12/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GAGELIN Thomas, SERRE NERPOL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700188 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur GAGELIN Thomas, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700188
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GAGELIN Thomas,  demeurant à SERRE NERPOL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de  41,7200 ha sises commune(s) de SERRE-NERPOL (41,7200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-028

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

GERMAIN Jean-Marc

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur GERMAIN Jean-Marc - CDOA du

07/12/2017

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-12-20-028 - Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur GERMAIN Jean-Marc 34



PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GERMAIN Jean-Marc, CHEVRIERES

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700199 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur GERMAIN Jean-Marc, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GERMAIN Jean-Marc,  demeurant à CHEVRIERES, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de  0,6300 ha sises commune(s) de CHEVRIERES (0,6300 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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GOUVERT Christophe
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur GOUVERT Christophe, ST JEAN DE
BOURNAY

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700201 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur GOUVERT Christophe, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur GOUVERT Christophe,  demeurant à ST JEAN DE BOURNAY, est par le présent arrêté autorisé(e)
à exploiter  des terres pour une superficie de   43,1604 ha sises commune(s)  de  VILLENEUVE-DE-MARC
(9,8880 ha), St JEAN-DE-BOURNAY (33,2724 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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MAGNAT Frédéric
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur MAGNAT Frédéric, VILLARD DE LANS

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700193 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur MAGNAT Frédéric, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur  MAGNAT Frédéric,   demeurant  à  VILLARD DE LANS,  est  par  le  présent  arrêté  autorisé(e)  à
exploiter des terres pour une superficie de  9,3700 ha sises commune(s) de VILLARD-DE-LANS (9,3700 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-021

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

MENONI Cédric

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur MENONI Cédric - CDOA du
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur MENONI Cédric, SAINT BUEIL

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700192 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur MENONI Cédric, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur MENONI Cédric,  demeurant à SAINT BUEIL, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de  1,4200 ha sises commune(s) de St BUEIL (1,4200 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Direction départementale des territoires de l'Isère

38-2017-12-20-036

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

MOULIN Patrick

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur MOULIN Patrick - CDOA du

07/12/2017
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER TEMPORAIRE ET CONDITIONNELLE
 A Monsieur MOULIN Patrick, PALADRU

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700189 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur MOULIN Patrick, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;

C1700180

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-12-20-036 - Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur MOULIN Patrick 47



Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur MOULIN Patrick,  demeurant à PALADRU, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des terres
pour une superficie de 17,5200 ha sises commune(s) de VIRIEU (1,4300 ha), VALENCOGNE (5,6500 ha),
CHELIEU (9,1600 ha), CHASSIGNIEU (1,2800 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Cette autorisation est accordée temporairement pour deux ans, sous condition de l’installation avérée du
fils de Monsieur MOULIN Patrick, Monsieur MOULIN Anthony, avant décembre 2019.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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38-2017-12-20-017

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

RAMBERT Jean-Baptiste

Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur RAMBERT Jean-Baptiste - CDOA du

07/12/2017

Direction départementale des territoires de l'Isère - 38-2017-12-20-017 - Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur RAMBERT Jean-Baptiste 49



PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur RAMBERT Jean-Baptiste, ROVON

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700186 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur RAMBERT Jean-Baptiste, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur RAMBERT Jean-Baptiste,   demeurant à  ROVON, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter
des terres pour une superficie de   2,5195 ha sises commune(s)  de  LA RIVIERE (1,0440 ha),  L'ALBENC
(1,4755 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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Arrêté accordant une autorisation d'exploiter à Monsieur

VILLARD Didier
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PRÉFET DE L'ISÈRE

Direction départementale des territoires

ARRETE N° 38-2017-12-20

ACCORDANT UNE AUTORISATION D’EXPLOITER A Monsieur VILLARD Didier, TORCHEFELON

LE PREFET DE L’ISÈRE,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU la  loi  d'orientation  agricole  n°  80.502  du  4  juillet  1980,  la  loi  n°  84.741  du  1er  août  1984,  la  loi
n° 99.574 du 9 juillet 1999 et la loi n° 2006-11 du 5 janvier 2006, relatives notamment au contrôle des
structures des exploitations agricoles ;

VU les articles L331.1 à L331.11 et R331.1 à R331.12 du code rural ;

VU le décret n° 2007-865 du 14 mai 2007 relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU le  décret  n°  99-964  du  25  novembre  1999  relatif  aux  conditions  de  capacité  ou  d'expérience
professionnelle prévues aux articles L331-2 et L331-3 du code rural et l’arrêté du 6 avril 2009 portant
définition de listes de diplômes, titres et certificats ;

VU l'arrêté ministériel du 18 septembre 1985 fixant les coefficients d'équivalence pour les productions hors-
sol complété par l’arrêté du 21 février 2007 sur les activités équestres ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la commission départementale d'orientation de l'agriculture
et le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à son fonctionnement ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2009-02903 du 30 juin 2009 instituant la commission départementale d'orientation
de  l'agriculture  et  l'arrêté  préfectoral  n°  2009-02904  du  7  juillet  2009  instituant  une  seule  section
permanente au sein de la commission départementale d’orientation de l’agriculture ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013112-0001 du 28 mai 2013 révisant le schéma directeur départemental des
structures agricoles du département de l’Isère ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2010-00052 du 4 janvier 2010 portant organisation de la direction départementale
des territoires de l’Isère ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  38-2017-12-14-004  du  14  décembre  2017 donnant  délégation  de  signature  à
Madame Marie-Claire BOZONNET, Directrice départementale des territoires de l’Isère ;

VU la décision préfectorale n° 38-2017-12-19-007 du 19 décembre 2017 donnant subdélégation de signature
de la Directrice départementale des territoires ;

VU la  demande d’autorisation  préalable  d’exploiter  N°  C1700204 en date  du  06/09/2017 présentée  par
Monsieur VILLARD Didier, 

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  d’orientation  de  l’agriculture  lors  de  sa  réunion  du  
07/12/2017 ;
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Considérant les orientations et les priorités de la politique d’aménagement des structures des exploitations
agricoles dans le département de l’Isère ;

Considérant l’ordre de priorité établi dans le schéma départemental des structures agricoles du département
de  l’Isère,  en  particulier  entre  l’installation  des  jeunes  agriculteurs  et  l’agrandissement  des  exploitations
existantes ;

Considérant  la  situation  des  terres  concernées  par  rapport  au  siège  de  l’exploitation  du  demandeur,  la
superficie des biens faisant l’objet de la demande et celle des terrains déjà mis en valeur par le demandeur et
le preneur en place ;

Considérant  l’âge  et  la  situation  familiale  du  demandeur  et  du  preneur  en  place,  et  la  structure  des
exploitations existantes ;

A R R E T E

Article 1
Monsieur VILLARD Didier,  demeurant à TORCHEFELON, est par le présent arrêté autorisé(e) à exploiter des
terres pour une superficie de  1,6600 ha sises commune(s) de TORCHEFELON (1,6600 ha).
Cette autorisation lui est accordée au motif suivant : absence de concurrence.

Article 2 
Pour entrer sur la (les) parcelle(s) autorisée(s), le demandeur devra recueillir au préalable, le consentement
du ou des propriétaires. Ce dernier est totalement libre de choisir son locataire parmi le(s) candidat(s)
autorisé(s).
La présente autorisation d’exploiter ne dispense pas l’intéressé(e) de respecter la réglementation relative au
code forestier et au code de l’urbanisme.

Article 3
La Directrice départementale des territoires est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur et publié au Recueil des Actes Administratifs du département de l’Isère.

Fait à Grenoble, le 20 décembre 2017

Pour le Préfet et par délégation,
Pour la directrice départementale des territoires,

Par subdélégation,
La chef de l’unité foncier et vie des exploitations,

Bénédicte BERNARDIN

Cette décision peut être contestée, dans un délai de 2 mois à compter de la date de réception de la présente notification, soit par 
recours gracieux, soit par recours hiérarchique, soit par recours devant le tribunal administratif de Grenoble.
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